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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mercredi 12 novembre 2025 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2025-34 
 

VERSEMENT D'UNE INDEMNITÉ  
DE MANIEMENT DES FONDS 

 

Le mercredi 12 novembre 2025 à 14h30, les membres du Conseil d’Administration d’Arsud, 
régulièrement convoqués, se sont réunis en visioconférence. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Michel BISSIÈRE - Marion COUTRIS - Chantal EYMEOUD - Adeline DUMON - Richard GALY –  

Coline HOUSSAYS - Roland MAY - Muriel MAYETTE-HOLTZ - Clémence PARODI - Élodie PRESLES –  

Patrick RANCHAIN - Gilles RIPERT - Alexandra TIMÁR 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Josy CHAMBON a donné sa procuration à Richard GALY 

Michaël DIAN a donné sa procuration à Élodie PRESLES 

Sophie JOISSAINS a donné sa procuration à Michel BISSIÈRE 

Michel KELEMENIS a donné sa procuration à Alexandra TIMÁR 

ÉTAIENT ABSENTS : 

Bruno GENZANA - Virginie PIN - Claire RANNOU - Jean-Pierre RICHARD 

VU le Code Général de la Fonction Publique, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et 
de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
modifiant le code général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé 
publique et le code de l'action sociale et des familles, 

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 
n°2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics, 

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, 

VU l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n°2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

VU l’arrêté du 21 janvier 2025 modifiant l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de 
l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat, 
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VU la délibération n°2018-40 de la Régie culturelle régionale du 22 novembre 2018 portant 
sur la mise en œuvre du RIFSEEP, 

VU la délibération n°19-586 du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur du 16 octobre 
2019 portant modification des statuts de la Régie culturelle régionale et intégration de 
l’Arcade, 

VU la délibération n°2020-06 du Conseil d’Administration d’Arcade&Régie Région Sud du 20 
février 2020 adoptant la dénomination « Arsud – L’outil des Arts et du Spectacle », 

VU l’avis du Comité Social Territorial du 15 octobre 2025, 

Considérant : 

• Que l’arrêté du 21 janvier 2025 a autorisé le cumul du versement de l’indemnité de 
maniement de fonds avec le RIFSEEP, 

• Que le versement de l’indemnité de maniement de fonds est fonction d’un barème de 
référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget ; que l’arrêté en vigueur est 
celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes, 

• Que les montants prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants : 

Montant maximum de l’avance 
pouvant être consentie  

(régisseur d’avances) 
ou 

Montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement 

(régisseur de recettes) 

Montant total du maximum 
pour un régisseur d’avances  

et de recettes 

Montant de 
cautionnement 

Montant de 
l’indemnité de 
responsabilité 

annuelle * 

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € - 110 €  

De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 300 € 110 € 

De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 460 € 120 € 

De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 760 € 140 € 

De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 1 220 € 160 € 

De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 1 800 € 200 € 

De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 3 800 € 320 € 

De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 4 600 € 410 € 

De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 5 300 € 550 € 

De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 6 100 € 640 € 

De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 6 900 € 690 € 

De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 7 600 € 820 € 

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 8 800 € 1 050 € 

Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 € 
1 500 € par tranche de 

1 500 000 

46 € par tranche de 
1 500 000 
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• Qu’un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités 
de responsabilité, 

• Qu’il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à 
une révision éventuelle de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des 
avances ou recettes constatées au cours de l’année précédente, 

 

Le Président propose au Conseil d’Administration : 

• D’instituer une indemnité de maniement de fonds au profit du personnel chargé des 
fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des deux fonctions cumulées 
(régisseur principal uniquement), 

• Que les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
ainsi que les contractuels de droit public en fonction dans l’établissement exerçant les 
missions permettant le versement de cette prime, 

• De déterminer le montant de l’indemnité de maniement de fonds selon le montant fixé 
par l’arrêté du 28 mai 1993, 

• Que l’indemnité fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants seront 
revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire, 

• De l’autoriser à fixer par arrêté individuel le montant de l’indemnité versés aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus, 

• De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget, 

• Que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026. 

 

Le Président rappelle que les crédits correspondants seront inscrits au chapitre 012 du budget 
d’Arsud. 

 

Après avoir délibéré, adopté à l’unanimité. 

Fait à Bouc-Bel-Air, le 12 novembre 2025 
Le président du Conseil d’Administration 
Monsieur Michel BISSIÈRE 
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